
 
 

PÔLE TERRITORIAL VESLE & COTEAUX DE LA 
MONTAGNE DE REIMS 

 

1/2 journée 8h/12h 

ou 13h30/18h

Journée complète sans 

repas 8h/12h et 

13h30/ 18h

T1 Quotient familial < 600 3,58 € 7,16 €

T2 Quotient familial de 600 à 1200 3,94 € 7,88 €

T3 Quotient familial > 1200 4,20 € 8,40 €

Enfants hors CU

T1 Quotient familial < 600 6,62 € 13,24 €

T2 Quotient familial de 600 à 1200 7,41 € 14,82 €

T3 Quotient familial > 1200 7,90 € 15,80 €

Enfants de la CU (parents résidents CU travaillant sur la CU ou grands-

parents résidents sur la CU : 

Le tarif de cantine s'aligne sur les tarifs appliqués durant le temps scolaire (selon QF du foyer)

Tarifs Mercredis Recréatifs de Mailly-Champagne et Rilly la Montagne 

Inscription à la journée ou en demi journée pour l'accueil de loisirs du mercredi. 

 
MERCREDIS RÉCRÉATIFS 2023/2024  

 

Mailly-Champagne et Rilly la Montagne 
 

RESPONSABLES LEGAUX 
 PÈRE  MÈRE  

Nom + Prénom …………………………………………... …………………………………………... 

Adresse + CP + 
Commune 

………………………………………….. 
 

…………………………………………... 

………………………………………….. 
 

…………………………………………... 

Téléphone fixe …………………………………………... …………………………………………... 

Téléphone 
portable …………………………………………... …………………………………………... 

Téléphone 
professionnel …………………………………………... …………………………………………... 

Adresse courriel ……………………@……………………... …………………………@………………... 

ENFANT 

Nom : ……………………………………………….…..  Prénom : ……………………………… 

Date de naissance : ….../..…. /…... _______________Fille  _______ Garçon  

Adresse : ……………………………………………………………………………………………..... 

 
Personne à prévenir en cas d’urgence (nom, adresse, téléphone) :………………………………………………………….. 
 
 

 
L’enfant peut-il repartir seul après l’activité :   OUI     NON  
 
Personnes autorisées à reprendre l’enfant après l’activité : …………………………………………………………………... 
 

 
Régime de l'enfant :   CAF                           MSA  
 

 
DOCUMENTS À FOURNIR : 
 
Une attestation d’assurance Responsabilité Civile pour les accidents que peut causer l’enfant, Individuelle corporelle 
pour les accidents dont il peut être victime, la fiche sanitaire de liaison et une attestation du quotient familial. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Semaine 8h -12h 

Matin 
12h - 13h30 

Repas 
13h30 - 18h 
Après-midi 

36 Du 4 au 8 septembre       
37 Du 11 au 15 septembre       
38 Du 18 au 22 septembre       
39 Du 25 au 29 septembre       
40 Du 2 au 6 octobre       
41 Du 9 au 13 octobre       
42 Du 16 au 20 octobre       

V A C A N C E S  D E  L A  T O U S S A I N T  
45 Du 6 au 10 novembre       
46 Du 13 au 17 novembre       
47 Du 20 au 24 novembre       
48 Du 27 novembre au 1er décembre       
49 Du 4 au 8 décembre       
50 Du 11 au 15 décembre       
51 Du 18 au 22 décembre    

V A C A N C E S  D E  N O Ë L  
2 Du 8 au 12 janvier       
3 Du 15 au 19 janvier       
4 Du 22 au 26 janvier       
5 Du 29 janvier au 2 février       
6 Du 5 au 9 février       
7 Du 12 au 16 février    
8 Du 19 au 23 février    

V A C A N C E S  D'H I V E R  
11 Du 11 au 15 mars         
12 Du 18 au 22 mars         
13 Du 25 au 29 mars         
14 Du 1er au 5 avril         
15 Du 8 au 12 avril         
16 Du 15 au 19 avril        

V A C A N C E S  D E  P R I N T E M P S   
19 Du 6 au 10 mai       
20 Du 13 au 17 mai    
21 Du 20 au 24 mai    
22 Du 27 au 31 mai       
23 Du 3 au 7 juin       
24 Du 10 au 14 juin       
25 Du 16 au 21 juin       
26 Du 24 au 28 juin       
27 Du 1er au 5 juillet       

 
Date et signatures des 2 représentants légaux : 

 
 

 
 
 
 

TOUTE INSCRIPTION CONSTITUE UNE ACCEPTATION DU RÈGLEMENT ET ENGAGE FINANCIÈREMENT LES REPRÉSENTANTS LÉGAUX 
Règlement intérieur consultable sur grandreims.fr 

 
« Les informations personnelles recueillies ont pour finalité l’inscription de votre enfant à l’école, à la restauration scolaire et aux activités 
périscolaires. 
Les données sont conservées pendant toute la scolarité de l’enfant. Les responsables du traitement sont la Communauté urbaine et les 
établissements scolaires. 
Conformément à la loi « Informatique et Libertés » modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, et d’effacement du traitement. 
Vous pouvez obtenir des informations en adressant un courrier à la Communauté urbaine du Grand Reims, Direction Animation et Coordination des 
pôles territoriaux, Hôtel de la Communauté, 3 rue Eugène Desteuque CS 80036 – 51722 REIMS Cedex. 
Vous avez la possibilité de contacter notre délégué à la protection des données, pour toute information concernant vos données personnelles à 
dpo@grandreims.fr ou d’introduire une réclamation auprès de la CNIL (www.cnil.fr) » 

Inscription à l'accueil de :    Mailly-Champagne   Rilly la Montagne  
 

Nom et prénom de l'enfant : ………………………………………………………  Classe : ……………. 
 

Régime alimentaire :   J'apporte les repas (PAI obligatoire avant toute inscription)  Repas sans porc 
            Repas végétarien 


